
 

Mesdames et Messieurs les  
Présidentes et Présidents de conseil départemental 

Mesdames et Messieurs les  
Directrices et Directeurs de MDPH 

Mesdames et Messieurs les Payeuses et Payeurs départementaux 

La directrice 

Paris, le 13 février 2020 

Dossier suivi par  

Julie Reynaud – Tél. : 01 53 91 21 71  

julie.reynaud@cnsa.fr 

Direction des ressources 

Référence : CNSA/DR n° 2020-065274 

Objet : Notification du concours définitif CNSA destiné au fonctionnement 
des Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) – 
Exercice 2019 

P.J. Tableau du concours national MDPH 2019/définitif  

Copies : Monsieur le président de l’Assemblée des départements de France ; Messieurs les directeurs de la DGCS, de la 

DGCL, de la DSS1, du Budget, de la DGFIP2 ; Mesdames et Messieurs les Préfets de département 

La présente notification a pour objet de vous informer de la répartition finale du concours destiné à 

couvrir les dépenses de fonctionnement des MDPH pour l’année 2019.   

1. Modalités de répartition 

Afin de soutenir la mobilisation importante des MDPH suscitée par la généralisation du dispositif  

« une réponse accompagnée pour tous » (RAPT), le Conseil de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie (CNSA) a voté en juillet 2018 une augmentation forfaitaire de 60 000 € par  

département, mise en œuvre en deux temps (2018 puis 2019). 

Les modalités suivantes de répartition de la dotation 2019 ont ainsi été appliquées :  

• 26 182 000 € de part « fixe » soit 260 000 € par département (conformément à la 
décision du Conseil de la CNSA du 3 juillet 2018) ; 

• 43 000 € de part « fixe » par collectivité dont la population de 20 à 59 ans est inférieure 
à 30 000 habitants (conformément à la décision du Conseil de la CNSA du 3 juillet 
2018) ; 

• 50 567 000 € de part « variable », soumise aux critères et pondérations définis à 

l’article R.14-10-34 du code de l’action sociale et des familles3.  

                                                      

1 Direction générale de la cohésion sociale, direction générale des collectivités locales, direction de la sécurité 
sociale. 

2 Direction générale des finances publiques. 

3 Sauf mention contraire, les articles cités dans la présente notification se réfèrent au code de l’action sociale 
et des familles. 
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Pour mémoire, selon les termes du décret n° 2018-76 du 8 février 2018, le concours au 

financement des MDPH est attribué en 2019 à la collectivité de Corse dans les conditions prévues 

à l’article R14-10-34. Toutefois, la dotation (part fixe) mentionnée au b du même article est 

multipliée par 1,7. 

Conformément à l’article 85 de la loi n° 2016-1776 du 28 décembre 2016 relative à l’adaptation de 

la société au vieillissement, une valeur nulle est retenue pour le potentiel fiscal de Saint-Pierre-et-

Miquelon. De la même manière, la répartition du concours aux MDPH est effectuée en retenant 

une valeur nulle pour le potentiel fiscal du Département de Mayotte (ordonnance n° 2012-785 du 

31 mai 2012, article 12).   

Conformément à l’annexe 7 à la convention constitutive du GIP Maison départementale 

métropolitaine des personnes handicapées, le concours est réparti entre le département du Rhône 

et la métropole de Lyon à hauteur de 20 % pour le premier et de 80 % pour la seconde.  

Le concours a été réparti entre les départements en vertu de l’article R.14-10-34 et a donné lieu à 

des versements en 2019 sous forme d’acomptes trimestriels, conformément aux modalités 

prévues par les conventions conclues entre chaque département et la CNSA (cf. notification initiale 

datée du 4 février 2019).  

La CNSA a ainsi versé les sommes suivantes :  

• 19 197 M€ au titre de l’acompte de février ; 

• 19 197 M€ au titre de l’acompte de mai ; 

• 19 197 M€ au titre de l’acompte d’août ;  

• 15 362 M€ au titre de l’acompte de novembre. 

Soit un montant total de 72 953 000 €. 

La répartition du concours définitif engendre ainsi un solde de 3 839 000 €. Pour chaque  

département, le calcul du solde résulte de la différence entre, d’une part, le montant du concours 

constitué de la part fixe et des critères actualisés servant à la répartition de la part variable et, 

d’autre part, le montant des acomptes versés en 2019. 

Vous trouverez en pièce jointe la répartition du concours par département. Le versement sera effectué à 

l’envoi de la présente notification.  

2. Une réponse accompagnée pour tous (RAPT) 

Le conseil de la CNSA a approuvé le 3 juillet 2018 une augmentation de la part fixe du concours 

versé pour le fonctionnement des MDPH. Cette augmentation de la part fixe des départements 

était destinée au déploiement de la démarche « Une réponse accompagnée pour tous ». 

Le concours 2018 est ainsi passé de 70 800 000 € à 72 317 500 €. La part fixe des départements 

dont la population est supérieure à 30 000 habitants de 20 à 59 ans a été portée à 215 000 €, soit 

15 000 € d’augmentation. Celle des départements dont la population de 20 à 59 ans est inférieure 

à 30 000 habitants a été portée à 35 500 €, soit 2 500 € d’augmentation.  

Dans le cadre de cette même démarche, pour l’année 2019, le concours a augmenté de 4,5 M€. 

La part fixe des départements dont la population est supérieure à 30 000 habitants de 20 à 59 ans 

était portée à 260 000 €, soit 45 000 € d’augmentation. Celle des départements dont la population 

de 20 à 59 ans est inférieure à 30 000 habitants s’est élevée à 43 000 €, soit 7 500 € 

d’augmentation. 
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3. Délais de recours  

Le présent document est contestable pendant un mois à compter de la date de notification.  

Le recours éventuel est à adresser à la directrice de la CNSA. En cas de recours contentieux,  

le tribunal compétent est le tribunal administratif de Paris.  

La présente note ainsi que les tableaux de répartition sont publiés sur le site internet de la CNSA, 

rubrique « Budget et financement », « Concours aux départements », « Financement des maisons 

départementales des personnes handicapées ». 

La direction des ressources de la CNSA est à votre disposition et à celle de vos services pour 

répondre à toute demande d’information complémentaire.   

Virginie MAGNANT 

SIGNÉ 
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Concours au fonctionnement des MDPH année 2019/définitif 

Département Montant du concours 
définitif MDPH 2019 

Acomptes versés 
en 2019 

Solde à verser au 
titre de 2019 

01 Ain 764 773 720 000 44 772,99 

02 Aisne 662 119 633 000 29 118,74 

03 Allier 488 842 469 000 19 842,17 

04 Alpes-de-Haute-Provence 367 199 348 000 19 198,99 

05 Hautes-Alpes 357 310 341 000 16 310,20 

06 Alpes-Maritimes 953 426 910 000 43 425,90 

07 Ardèche 493 296 470 000 23 296,11 

08 Ardennes 458 296 438 000 20 295,52 

09 Ariège 367 222 348 000 19 221,54 

10 Aube 489 582 466 000 23 581,52 

11 Aude 518 189 494 000 24 189,39 

12 Aveyron 452 224 432 000 20 223,83 

13 Bouches-du-Rhône 1 788 458 1 703 000 85 457,92 

14 Calvados 769 866 736 000 33 865,59 

15 Cantal 361 987 344 000 17 987,27 

16 Charente 511 235 485 000 26 234,53 

17 Charente-Maritime 689 358 658 000 31 357,88 

18 Cher 473 327 454 000 19 327,34 

19 Corrèze 428 369 407 000 21 368,54 

20 Collectivité de Corse 701 714 664 000 37 714,30 

21 Côte-d’Or 667 792 635 000 32 791,79 

22 Côtes-d’Armor 672 405 640 000 32 404,92 

23 Creuse 341 102 325 000 16 101,84 

24 Dordogne 538 526 514 000 24 526,45 

25 Doubs 669 817 635 000 34 817,20 

26 Drôme 625 434 595 000 30 433,59 

27 Eure  724 611 691 000 33 611,03 

28 Eure-et-Loir 582 720 555 000 27 720,07 
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Département Montant du concours 
définitif MDPH 2019 

Acomptes versés 
en 2019 

Solde à verser au 
titre de 2019 

29 Finistère 929 947 886 000 43 946,60 

30 Gard 801 747 762 000 39 747,46 

31 Haute-Garonne 1 434 752 1 357 000 77 751,60 

32 Gers 394 927 377 000 17 927,47 

33 Gironde 1 540 297 1 454 000 86 296,93 

34 Hérault 1 150 520 1 090 000 60 520,31 

35 Ille-et-Vilaine 1 124 141 1 062 000 62 140,62 

36 Indre 410 868 391 000 19 868,23 

37 Indre-et-Loire 715 066 680 000 35 066,00 

38 Isère 1 216 520 1 155 000 61 519,79 

39 Jura 445 258 422 000 23 258,41 

40 Landes 547 081 523 000 24 081,36 

41 Loir-et-Cher 496 771 472 000 24 770,63 

42 Loire 816 402 772 000 44 402,45 

43 Haute-Loire 424 534 403 000 21 533,56 

44 Loire-Atlantique 1 373 355 1 289 000 84 355,43 

45 Loiret 766 886 728 000 38 885,85 

46 Lot 373 357 355 000 18 357,28 

47 Lot-et-Garonne 494 983 472 000 22 982,56 

48 Lozère 315 620 300 000 15 620,22 

49 Maine-et-Loire 885 178 845 000 40 177,69 

50 Manche 601 845 575 000 26 844,93 

51 Marne 702 585 672 000 30 585,05 

52 Haute-Marne 388 161 370 000 18 160,64 

53 Mayenne 484 827 459 000 25 826,63 

54 Meurthe-et-Moselle 841 646 799 000 42 646,45 

55 Meuse 397 986 380 000 17 985,64 

56 Morbihan 789 289 753 000 36 288,65 

57 Moselle 1 076 836 1 022 000 54 836,11 
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Département Montant du concours 
définitif MDPH 2019 

Acomptes versés 
en 2019 

Solde à verser au 
titre de 2019 

58 Nièvre 391 682 375 000 16 681,71 

59 Nord 2 344 517 2 237 000 107 516,99 

60 Oise 910 876 866 000 44 875,62 

61 Orne 456 818 435 000 21 818,44 

62 Pas-de-Calais 1 409 300 1 344 000 65 300,19 

63 Puy-de-Dôme 758 332 719 000 39 332,49 

64 Pyrénées-Atlantiques 746 816 708 000 38 815,64 

65 Hautes-Pyrénées 413 742 395 000 18 741,84 

66 Pyrénées-Orientales 587 881 558 000 29 881,41 

67 Bas-Rhin 1 170 557 1 111 000 59 556,51 

68 Haut-Rhin 842 033 803 000 39 032,93 

69 Rhône 349 660 331 000 18 659,84 

69 Métropole de Lyon 1 398 639 1 322 000 76 639,35 

70 Haute-Saône 432 467 412 000 20 467,41 

71 Saône-et-Loire 649 233 619 000 30 232,75 

72 Sarthe 668 445 640 000 28 445,42 

73 Savoie 559 195 533 000 26 195,14 

74 Haute-Savoie 902 987 858 000 44 986,55 

75 Paris 1 778 639 1 706 000 72 638,75 

76 Seine-Maritime 1 176 139 1 122 000 54 139,43 

77 Seine-et-Marne 1 406 957 1 330 000 76 957,06 

78 Yvelines 1 309 835 1 237 000 72 834,96 

79 Deux-Sèvres 538 893 511 000 27 893,21 

80 Somme 701 685 666 000 35 685,24 

81 Tarn 541 411 518 000 23 410,89 

82 Tarn-et-Garonne 455 974 432 000 23 973,58 

83 Var 962 875 916 000 46 874,67 

84 Vaucluse 663 773 632 000 31 772,93 

85 Vendée 730 053 695 000 35 052,63 



7/7 

Département Montant du concours 
définitif MDPH 2019 

Acomptes versés 
en 2019 

Solde à verser au 
titre de 2019 

86 Vienne 591 490 561 000 30 490,35 

87 Haute-Vienne 530 877 507 000 23 877,42 

88 Vosges 518 430 496 000 22 429,53 

89 Yonne 500 108 476 000 24 107,51 

90 Territoire de Belfort 370 985 354 000 16 985,09 

91 Essonne 1 301 812 1 225 000 76 812,46 

92 Hauts-de-Seine 1 417 949 1 347 000 70 949,23 

93 Seine-Saint-Denis 1 643 477 1 542 000 101 477,40 

94 Val-de-Marne 1 397 918 1 321 000 76 918,03 

95 Val-d’Oise 1 263 358 1 195 000 68 357,75 

971 Guadeloupe 559 554 539 000 20 553,88 

972 Martinique 546 656 526 000 20 655,59 

973 Guyane 514 092 471 000 43 092,46 

974 Réunion 999 907 950 000 49 907,29 

975 Saint-Pierre-et-Miquelon 48 899 46 000 2 899,44 

976 Mayotte 466 491 431 000 35 491,28 

Total 76 792 000 72 953 000 3 839 000 
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